
A. B. S. O.  -  B. V. O. S.
A.B.S.O. - B.V.O.S.
Secrétariat-général c/o Eric Hully Vieux Tienne 8

5100 Wépion

? : +32 (0)81 73 37 17
?  : +32 (0)81 22 24 73
Email : eric.hully@skynet.be

Wépion, le 9 janvier 2004.

Procès-verbal  de la réunion du C.A. ABSO-BVOS du 07 01 2004 (Diest)

présents : Ingrid Kennis, Roger Aerts, Eric Hully, Jacques Hofmans,
Luc Heuninckx, Pierre Redouté

1. Approbation de l’ordre du jour :

Approuvé.

2. Approbation du procès-verbal réunion 22 10 2003  :

Approuvé.

3. Rapport des ligues :

? La VVO est sereine, en matière de perspectives financières, en tout cas jusque fin
2005, grâce aux subsides promis.
De nombreux parcours permanents génèrent également des recettes.
Les 3 Jours de Belgique 2005 auront bien lieu à la Pentecôte.
L’accès aux bois pose de plus en plus de problèmes à la VVO. Il semble y avoir un
manque de cohérence de la part des différentes autorités du Nord du pays.

? La FRSO n’a toujours pas le feu vert de l’ADEPS pour être en mesure d’engager un
membre de personnel supplémentaire bien nécessaire.

L’organisation  des 3 Jours de Belgique 2004 suit son cours. (les 2, 3 et 4
juillet 2004 sur les cartes de la Coupe du Monde à Chiny).

4. Commission technique :

Une très longue et franche discussion a lieu au sein du C.A., dans un climat
serein et constructif, sur le calendrier national. Les partisans de la situation
actuelle, et ceux d’une rajoute de deux épreuves, ainsi que d’autres
aménagements, ont des arguments intéressants. Il reste à espérer qu’un
consensus puisse se développer dans le respect de chacun et sans porter
préjudices aux compétitions régionales de chacune des deux ligues.

Suite à un problème de course et à l’initiative de l’organisateur de la 4 e

Nationale 2003, deux propositions de réglementation en matière informatique
seront vraisemblablement évoquées à l’occasion de la prochaine Assemblée
Générale annuelle.
Il va donc y avoir du sport …
La question maîtresse est de savoir si l’organisateur a la possibilité de tripoter
le résultat en supprimant quelques passages (par exemple : si un ‘problème’
existe au poste 12, l’organisateur pourrait-il supprimer les durées de courses
entre le poste 11 et le poste 13 ?).
Le C.A. insiste pour que ce soit d’abord le Jury de course et le contrôleur qui
prennent la décision nécessaire lorsqu’un problème de régularité d’une course
apparaît.
Le C.A. souhaite que ce problème puisse être abordé avec toute la sérénité
voulue, à l’occasion de la prochaine Assemblée.

Roger Aerts s’occupe de la confection de badges 2004 de Champions de
Belgique.

Les diplômes de la régularité 2003 seront remis à l’occasion d’une épreuve
nationale.

Un appel à candidature est lancé, par la présente, afin
qu’un club prenne en charge l’organisation 2004 des
« Old Compass »
Prière de faire acte de candidature de votre club, le plus
rapidement possible, auprès du Secrétaire général.

5. Commission des Equipes :



Le C.A. émet le souhait de voir les Elites Juniors et Seniors manifester plus d’intérêt
aux épreuves du calendrier national.

6. Préparation de l’Assemblée Générale annuelle 2004  :

L’Assemblée se tiendra le samedi 28 février 2004 à 14 heures au Centre Sportif de
la Forêt de Soignes à Auderghem (Salle 8).

Les clubs (via les Ligues) ont reçu en fin d’année le rappel relatif aux propositions de
modification, interpellations, etc. La date limite est fixée au 15 janvier 2004.

Le point relatif à la méthodologie concernant les modifications aux statuts est accepté
(en fonction de la nouvelle loi sur les ASBL-VZW ; en fonction également du souhait
du C.A. d’en profiter pour apporter des adaptations à l’organisation de l’Association).

Ceci signifie, concrètement, une proposition lors de l’Assemblée, sur une modification
du fonctionnement. En résumé :

? l’Assemblée serait remplacée par une « conférence annuelle des clubs ».
? une Assemblée générale aurait lieu et les 6 membres seraient les président,

secrétaire et trésorier des deux ligues.
? Le Conseil d’Administration serait composé de deux membres VVO et de deux

membres FRSO. Ces 4 personnes s’occuperaient – comme maintenant – de la
gestion journalière, du respect des règlements, de la représentativité au niveau
national et international, etc.

7. I.O.F. :

Le Président national, Roger Aerts, va régler le problème de la parution des résultats
d’un Championnat de Belgique ‘pirate’ dans le domaine du Trail O (Orientation pour
Personnes handicapées). Le C.A. remercie d’avance Roger Aerts pour son action au
niveau de la Commission informatique IOF (Résultats) et Commission Trail O IOF
(Anne Briggings). Le C.A. déplore qu’il faille, une fois encore, dépenser de l’énergie
inutile à cause d’une initiative malheureuse d’un coutumier du fait.

Le C.A. confirme la décision du Bureau d’octroyer un remboursement de frais
exceptionnel à l’expert international en matière de contrôle anti-doping. Le montant est

fixé à 250 € qui sera versé par le Trésorier à Roger Aerts. Le C.A. en profite
pour remercier notre Président pour l’étendue et la qualité du travail réalisé
dans le cadre de l’IOF en tant que représentant de l’IOF aux grands
championnats mondiaux.

8. Courrier :

Le Secrétaire général a eu le privilège de féliciter Madame Thérèse Genten du
NSV Amel, désignée Femme de l’Année de la Région Germanophone. Le
C.A. s’associe avec joie à ces félicitations, qui rejaillissent sur le club de
Thérèse, mais aussi sur sa Ligue ainsi que sur l’ABSO-BVOS toute entière.

Courrier adressé à l’IOF dans les cadres de plusieurs demandes
(réglementation anti-doping, nouveau mode de fonctionnement des
compétitions Elites).

Participation d’Eric Hully au prochain ‘clinic’ en vue de devenir Event
Advisor.

9. Trésorerie :

R.A.S.

10. Divers :

Le C.A. marque son accord sur la proposition de Robert Marique en matière
de réservation du nom de Domaine « orienteering.be » pour le site de
l’ABSO-BVOS.

11.  Prochaine réunion :

Le samedi 28 février 2004 immédiatement après l’Assemblée générale
annuelle.

Eric Hully
Secrétaire général A.B.S.O.-B.V.O.S.


